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Paris, le 16 novembre 2006

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Projet de loi « prévention et délinquance » : inefficace et dangereux

Gisèle Stievenard, adjointe au maire de Paris chargée de la solidarité et des affaires sociales, Martine Durlach, adjointe au maire de Paris chargée de la politique de la ville et Christophe Caresche, adjoint au maire de Paris chargé de la prévention et de la sécurité, participeront samedi 18 novembre 2006 à 13H00 (Place d’Italie) à la manifestation nationale demandant le retrait du projet de loi « prévention de la délinquance » qui sera prochainement débattu à l’Assemblée Nationale.

En imposant aux professionnels de l’action sociale d’informer le maire de la situation d’une personne ou d’une famille rencontrant des difficultés sociales par la levée du secret professionnel, ce texte porte atteinte aux libertés individuelles. 

En désignant le maire comme un maillon de la chaîne pénale, ce projet crée une confusion des rôles et des responsabilités avec les autorités de police et de justice. Il sert à masquer la faiblesse des moyens budgétaires et humains de la justice et de la protection judiciaire de la jeunesse, de la psychiatrie publique qui est hélas une constante dans notre pays. La municipalité refuse que le gouvernement se défausse sur les Maires de la responsabilité de l’insécurité -qu’il n’a pas su enrayer-.

Les élus locaux n’ont pas vocation à exercer un contrôle social et parental sur les familles. Les principes du travail social, fondés sur le secret professionnel et la relation de confiance avec les usagers, doivent être respectés.

De même, nous refusons l’amalgame entre maladie mentale et délinquance, unanimement dénoncé par les professionnels.

La collectivité parisienne a engagé depuis 2001 une politique de prévention sociale et éducative axée sur l’insertion et la responsabilisation des jeunes et des familles, animée par un souci réel d’égalité des chances. Elle est mise en œuvre par des professionnels de terrain (travailleurs sociaux, médico-sociaux, éducateurs, correspondants de nuit, centres sociaux) qui ont bénéficié de moyens considérablement renforcés depuis 2001.

Le projet de loi relatif à la lutte contre la délinquance ne répond en rien à la crise sociale qui frappe notre pays et au contraire, stigmatise toujours les mêmes populations.
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